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Introduction.
Avant la révolution industrielle, tous les pays du monde supportaient un niveau de vie à peu près pareil. Depuis les années 1740 cependant, l’écart entre les pays dits industrialisés et les autres pays devient évident. L’industrialisation a donc modifie la balance de pouvoir économique entre les pays, et même au sein d’un même pays industrialisé où on peut constater des ‘gagnants’ et des ‘perdants’. 

Le commerce a été vu depuis longtemps comme moyen de s’enrichir. On peut constater par exemple l’importance du commerce pour la Magna Graecia et l’Empire Romain. Le but de ce commerce est double : premièrement, le commerce permet aux gens d’avoir accès aux marchandises qu’ils sont incapables de produire eux même. Deuxièmement, il leur permet d’acheter ces biens et services au moindre coût que s’ils les produisaient chez eux. 

Depuis la révolution industrielle la capacité de production mondiale n’a cessé de croître. En plus, l’industrialisation favorise la spécialisation, ce qui permet la production de masse, est donc de baisser les coûts par unité produite. La spécialisation fait lier la production qui se lieu sur les différent territoires, chaque branche ayant recours aux produits que les autres sont capables de fournir. En outre, chaque territoire qui se spécialise ne peut plus produire tous les produits que demandent ses consommateurs ; cette demande des biens non fournis par la production intérieure doit être réalisée par les importations. En outre, la théorie des coûts marginaux décroissants exige qu’un bien qui a un large marché soit moins cher à produire qu’un bien qui n’a qu’un petit marché, ce qui permet à l’entreprise produisant pour un marché plus large réaliser des profits plus élevé. Les périodes de colonisation européenne renvoient non seulement à la question du pouvoir militaire et à la recherche des matières premières, mais aussi à l’établissement des bases pour vendre les marchandises produites sur le territoire du pouvoir colonial. Aujourd’hui les entreprises sont de plus en plus de nature multinationales, que cela soit au niveau de production, de leurs opérations de vente ou même de la source de leurs inputs. La question du commerce entre territoires indépendants est donc devenue très importante.

On peut constater, depuis la Deuxième Guerre mondiale, d’un mouvement apparent vers l’ouverture des économies nationales afin de créer une vraie économie globale. Ce courant conforme aux théories modernes de l’économie internationale que le libéralisme produit un gain net et est un outil vital pour le développement des pays non industrialisés. Ce gain net résulte, selon les théories, de la division de travail au niveau international (Division Internationale du Travail ou DIT) qui trouve ses origines chez Adam Smith qui nous dit, dans son ouvrage, La Richesse des Nations (1776), « L’opulence naît de la division du travail ». Cette théorie est développée par les théorèmes HOS, qui indiquent que chaque pays devrait se spécialiser dans les productions qui utilisent le facteur dont il est relativement abondant.

La période de l’après-guerre était importante pour la reconstruction des pays européens dévastés par la guerre. Leurs économies avaient reculées par rapport à l’économie américaine, et le plan Marshall aidait le rattrapage de ces économies.  Si on prend un perspectif historique on peut percevoir que l’ouverture des économies avancées faveur le rattrapage des économies « arriérée ». Les politiques libérales de la Grande-Bretagne du XIX° siècle et des Etats-Unis du XX° ont offert un marché développé pour les entreprises des pays retardateurs. On pourrait même dire que l’ouverture au sein de l’UE a aidé le rattrapage des pays européens tel que l’Ireland et le Portugal. Ceci est soutenu par le théorème de Akamatsu qui parle du développement « en vol d’oies sauvages », c'est-à-dire, l’industrialisation par étapes, les pays les plus avancés tirant les autres pays.

Le développement des pays peut être assisté davantage par la mondialisation des capitaux, le capital étranger compensant pour un manque d’épargne national. Selon le « théorème de la convergence » de Solow, le capital tend vers les territoires où les rendements sont les plus élevés, ceci étant nécessairement dans les pays où le capital est rare, (la productivité marginale du capital étant supposée décroissante dans le modèle néoclassique). 

Le libéralisme des marchés des biens et des capitaux encourage la « délocalisation » des entreprises, qui se situeront dans les pays où les facteurs sont les moins chers, voir, les PVD. Ces entreprises apportent leurs connaissances modernes aux pays les moins développés, ce qui permet un rattrapage auprès des pays plus avancés puisque les PVD n’ont pas besoin de supporter les coûts fixes extrêmement élevés de la recherche et développement (R&D) que supportent les pays riches. Ce transfert de technologie peut offrir un véritable « raccourci de développement ».

Or, ces avantages potentiels de l’ouverture ne sont pas toujours réalisés. Le PIB de la plupart des pays africains n’a cessé de diminué depuis les années 1970, la croissance démographique étant plus forte que la croissance économique. En dehors d’un petit nombre des pays nouvellement industrialisés, l’écart entre le Nord et le Sud continue à creuser, et même au sein des pays industrialisé on peut s’apercevoir d’un groupe de ‘gagnants’ de la mondialisation et de l’ouverture et un groupe de ‘perdants’. 

Au niveau théorique cette incohérence est commentée par P. Romer qui montre que le phénomène de rattrapage ne marche qu’entre les pays déjà industrialisés et les NPI, la productivité marginale de capital n’étant pas, comme supposait Solow, décroissante. En outre, les firmes trans-nationales (FTN), lorsqu’elles s’implantent aux pays pauvres ne transfèrent que leurs techniques de production et non leur technologie (qu’elles protègent puisque ce dernier fait partie de leurs avantages concurrentiels). Ceci veut dire que la technologie n’est pas un bien public qui est facilement diffusée parmi les firmes locales, et que les barrières d’entrées sont maintenues élevées. Autrement dit, la technologie ne « tombe pas du ciel ».

De plus, deux dangers se posent lorsqu’on libéralise les marchés. Premièrement, la libéralisation des capitaux a enchaîné une série de prêts qui n’ont pas été utilisés pour des fins productives. C'est-à-dire que ces prêts ont été consommés, et les detteurs n’ont aucun recours à une augmentation de production afin de les rembourser. Ce qui mène à un cycle d’endettement parmi les pays pauvres. En plus, les pays pauvres perdent leur capacité d’innover à cause du phénomène du « brain drain », leurs cerveaux les plus brillants quittant le pays pour poursuivre une carrière mieux rémunérée dans les pays du Nord. 


Il n’existe pas, selon P. Krugman, une recette pour le développement « miraculeuse ». Le développement des pays asiatique (NPIA) est le résulte d’un niveau très élevé d’épargne et une mobilisation efficace du facteur de travail, et même au sein de ces pays, les gouvernement ont suivi des différentes politiques économiques. Ce qui réunie ces pays est une orientation vers l’exportation. Cependant, le développement de ces pays a suivi une volonté de la part des pays du Nord, notamment les Etats-Unis, d’ouvrir leurs propres marchés aux marchandises en provenant des NPIA.  L’ouverture économique donne peut-être une chance pour les pays les moins avancé (PMA) de développer. Et justement, le rhétorique des pays industrialisés (PI) porte sur ce fait. Pourtant ces derniers arrivent à mener souvent des politiques protectionnistes auprès des exportations des PMA. 

L’ouverture des économies développées n’est-elle pas trompeuse ? Comment et par quels moyens les pays développés arrivent, en menant des politiques commerciales très stratégiques, à se protéger efficacement ? Quels sont les effets de cette « fermeture » sur les économies du monde ? Les PI réalisent des politiques protectionnistes afin de protéger leurs producteurs nationaux dans le but de protéger des emplois sur leur propre territoire. Ils utilisent des moyens tarifaires et non tarifaires pour ce faire. Ces moyens de protection ont été pratiqué par les Etats depuis longtemps, et sont souvent contre les théories de l’économie internationale auxquelles les gouvernements des PI prétendent adhérer. Cependant, le protectionnisme porte souvent des coûts très élevés pour les pays du Nord comme pour les pays du Sud. Des négociations à propos de l’ouverture se lieu au niveau international (l’OMC) pourrait aboutir dans une économie mondiale plus ouverte. Or, cette ouverture ne peut venir que si les pays et zones puissants la souhaitent.

Dans une première partie, nous allons analyser les éléments important des théories du commerce international. Dans un deuxième temps, nous allons voir que les pratiques des PI ne sont pas toujours cohérentes avec ces théories de bases, et dans un troisième temps nous constatons que les coûts de protection pour les pays riches comme pour les pays pauvres soient chers. Dans une seconde partie, nous allons analyser le phénomène de la régionalisation de l’économie mondiale et son apporte au protectionnisme. Nous regarderons, dans un seconde temps les arguments traditionnels pour se protéger autant que le phénomène du « nouveau protectionnisme ».
I. Les théories et la réalité de l’ouverture économique pour les PVD et PI.

Conforme à la théorie de l’économie internationale, qui nous dit que l’ouverture est un outil avantageux au développement des pays riches comme des pays pauvres, on peut constater un effort sur la scène internationale de pousser l’ouverture économique. Ainsi on peut s’apercevoir d’une tendance d’ouverture multilatérale parmi la plupart des pays du monde. Cette tendance est gérée aujourd'hui sous la direction de l’Organisation mondiale du commerce (l’OMC), qui a assumée le rôle du GATT en réunissant les pays-membres afin de discuter autour des questions du commerce mondial et notamment d’encourager une ouverture du type multilatérale. 

La rhétorique nous dit que l’économie mondiale devient de plus en plus ouverte, et que les théories et la réalité indiquent qu’on peut tous attendre de recueillir les fruits de cette ouverture. Pourtant on peut remarquer que même si les théories suggèrent qu’il y a un gain net de l’ouverture, la distribution de ce gain n’est pas égal, ce qui crée des gagnants et des perdants entre pays et au sein des pays. En outre, on peut constater que malgré les bénéfices théoriques et démontrées, l’ouverture est concentrée dans certains secteurs, et que dans d’autres secteurs le niveau de protection reste très élevé. Il convient donc d’analyser la théorie de l’ouverture par rapport au développement, et de considérer la réalité de l’ouverture.

I.A. Ouverture et développement : ce que disent les théories.
Il existe, en économie, tout un courant qui tient que l’ouverture est favorable au développement des pays. Il convient donc de présenter brièvement certains éléments de ces théories afin de mieux comprendre la tendance vers l’ouverture des pays riches comme des pays pauvres. 

Les théories de l’économie internationale depuis Smith mettent en évidence le fait que l’ouverture mène à la spécialisation des pays dans les productions où ils ont un avantage. Smith parle des avantages connus aujourd'hui sous le nom « absolus » ; Ricardo avance la théorie en parlant des « avantages comparatifs ». Le modèle HOS, qui constitue la base des théories modernes, soutient cette idée de spécialisation suivant l’ouverture, en disant que les pays se spécialisent dans la production intensive dans le facteur dont le pays est abondant. C'est-à-dire que c’est la dotation factorielle qui décide dans quelle production un pays va se spécialiser. Même si les théories modernes (Graham [1923], Rybczynski [1955], Rogowski [1989]) indiquent que la spécialisation n’est pas neutre, il y a sûrement un gain net qui pourrait être distribué d’une façon avantageuse pour les pays pauvres. 

Un pays qui s’ouvre permet aux firmes étrangères de s’installer sur son territoire. Il invite bref, des IDE. Ceci est souvent un facteur motivant de l’ouverture. Si un pays réussi à mettre en place un infrastructure (transport, communication, éducation,…) suffisant au bon fonctionnement des entreprises, il peut bénéficier des IDE. Les firmes étrangères apportent des connaissances, au niveau technologique mais aussi au niveau de management et de la bonne gestion des ressources. Ce transfert de technologie pourrait permettre, selon certaines théories (Solow [1956]), le take-off ou décollage des économies arriérées puisqu’il leur donne accès directement aux nouvelles technologies et techniques de production sans qu’ils aient besoin de payer les coûts de développement. Dans ce cas, les technologies sont des « biens publics » et le coût de leur transfert « est largement inférieur à leur coût de production 
».

Le transfert des capitaux est aussi important pour le développement des PVD et PMD. Les IDE apportent ces capitaux indispensables de la croissance. L’ouverture des marchés financiers donne aux entreprises et citoyens d’un pays pauvre accès aux fonds auxquels ils n’auraient pas eu accès sous un régime d’autarcie. Les théories modernes de la croissance économique (Lucas [1988], le « modèle AK »,…) mettent l’accent sur le taux d’épargne d’un pays. Puisque le taux d’épargne des PMD et PVD est souvent bien au-dessous d’un niveau suffisant pour s’industrialiser, le surplus d’épargne d’autres pays peut être prêté. Ceci donne aux pays souhaitant développer accès aux fonds supplémentaires qui peuvent être investis d’une façon productive. Bref, l’ouverture permet d’importer des capitaux afin de compenser le manque d’épargne chez soi.

Finalement, l’ouverture du type multilatérale garantie un pays pauvre des marchés pour ces produits qui n’existerait pas en autarcie. L’ouverture multilatérale veut dire que plus un pays s’ouvre, moins de barrières aura-t-il à franchir lorsqu’il exporte ses propres produits…, en principe.

I.B. La réalité de « l’ouverture ».
Comme nous avons vu dans la première partie, une ouverture bien gérée et bien ciblée peut être bénéfique aux pays les moins développés (PMD). De plus, même les pays industrialisés peuvent bénéficier de l’ouverture auprès des PMD. Ce fait ayant été démontré au niveau théorique comme au niveau statistique. Il est estimé par exemple que pour la France l’ouverture a résulté d’un gain net d’emploi à l’ordre de 500.000 en 1997 grâce à son solde excédentaire de la balance commerciale.
 Pourtant, la réalité de « l’ouverture » ne conforme pas aux théories, et dans certains secteurs (notamment l’agriculture) des économies des PI on peut s’apercevoir d’un niveau de protection très élevé.

Selon une étude (P. Messerlin, 1999), le taux de protection de l’Union européenne, s’élève à 13 à 14% si on prend en compte toutes les mesures protectrices (quotas, limitations volontaires aux exportations,…). Soit, un chiffre trois fois plus élevé que celui souvent cité qui ne prend en compte que les droits de douanes (4 à 6%).


Même si le taux de protection qu’a trouvé Messerlin est resté stable depuis le début des années 1990, le niveau de protection non tarifaire a augmenté, ce qui a servi à compenser pour la baisse des droits de douanes. Malgré cette stabilité, il existe une forte disparité entre le taux de protection des différents secteurs,  l’agriculture étant le secteur le plus protégé par les pays de l’Union européenne. 

Après la Deuxième Guerre mondiale, l’Europe mettait en place de politiques afin d’assurer ses capacités de se nourrir. La politique agricole commune (PAC) offert des subventions aux producteurs des produits alimentaires. Ce qui assure à la fois la rentabilité des fermiers et un prix bas pour le consommateur de ces produits essentiels. En même temps des moyens de protection étaient mises en place afin de protéger les producteurs européens des importations aux bas prix, et de réserver le marché européen aux producteurs européens. Aujourd'hui le continent d’Europe est devenu largement autosuffisant, mais elle reste quand même un continent avec une industrie agricole très protégée, non seulement parce qu’elle subventionne toujours très fortement cette industrie, mais aussi au niveau des barrières tarifaires. 

Nous avons vu que le taux de protection moyen s’agit de 13 à 14% pour tous les secteurs de l’Union. Mais, si on prend les cinq branches les plus protégées de ce secteur (celles de céréales, sucre, viande, produits laitiers et bananes), on peut constater un taux de protection moyen qui s’élève à 105% ! Nous pouvons même remarquer, dans certaines branches, une augmentation dans le niveau de protection effective que appliquent les PI auprès des biens en provenance des pays plus pauvres. « Par exemple, pour l’UE, le droit de douane consolidé pour le blé est de 155,6%, alors que le niveau de protection en 1986-1988 était de 103%. Pour les Etats-Unis, le droit de douane consolidé pour le sucre est de 197%, alors que le niveau de protection en 1986-1988 était de 131%. »
 

L’industrie de l’agriculture subie aussi à ce qui est connu sous le nom « dirty tariffication » ou la « tarification sale ». Cette pratique réunie un ensemble de mesures qui augmentent le taux de protection sans que cette augmentation ait un grand effet sur les statistiques officielles. Le nombre des lignes tarifaires « agricole » par exemple, a été multiplié par quatre, ce qui permet d’augmenter le niveau de protection sur certains produits tandis que le taux de protection moyen de change pas. Une deuxième méthode utilisée s’agit d’appliquer des droits de douanes spécifique, c'est-à-dire, non en termes de pourcentage, qui modifiera les statistiques.

Bien que l’agriculture soit le secteur le plus protégé, le taux de protection dans certaines branches du secteur de l’industrie est particulièrement élevé. Selon Messerlin le taux de protection globale s’élève à 10% pour l’industrie. Cependant, si l’on prend la perspective d’un équilibre partiel (c'est-à-dire si on analyse chaque industrie individuellement), on peut s’apercevoir que le taux de protection est de plus de 10% pour 30% de la valeur ajoutée industrielle, et de plus de 20% pour 20% de la valeur ajoutée. Pour les industries où la concurrence des PMD et PVD est la plus forte, c'est-à-dire, dans les branches d’agro-alimentaire et de l’habillement, le taux de protection est aussi le plus élevé (plus de 30%). Ces chiffres sont importants dans la mesure où la valeur ajoutée de ces derniers s’élève à trois fois celle des productions réunies des produits laitiers, de sucre et de viande bovine.


On voit donc, que les PI se protègent en suivant une stratégie de protection très spécifique. Non seulement sont les secteurs protégés bien ciblés mais cette protection ne se voit pas dans les statistiques. Ce qui est autant plus vrai puisque la façon traditionnelle de présenter les statistiques s’agit d’une forme qui pondère les taux moyens d’un secteur (ce qui, comme nous avons déjà vu, peut falsifier les vrais chiffres) par les importations. Cette procédure sous-estime systématiquement les taux de protection dans la mesure où les importations qui subissent aux droits de douanes élevés se réduisent automatiquement à cause de l’effet de substitution.

Les PI prennent aussi une série d’autres mesures administrée à l’intérieur des pays ou zones afin de se protéger contre les importation des PMD et PVD, dont des pratiques bureaucratiques. La France par exemple, prenait des mesures en 1982 afin d’équilibrer son solde commercial. Selon ces mesures les documents accompagnants les biens importés devaient être en français et un seul dépôt était établi pour subir certaines importations aux inspections rigoureuses et de longue durée
. Les Etats-Unis ont aussi eu recours aux mesures de restriction d’importations volontaire, notamment auprès des certaines importations en provenance du Japon et des dragons et tigres asiatiques. 

Non seulement est le protectionnisme pratiqué au niveau national mais certaines normes qui peuvent être vu comme une forme de protection sont négociées sur la scène internationale. Les gouvernements exigent que les producteurs qui s’opèrent sur son territoire respectent un certain standard environnemental (niveau maximum d’émission des gaz dangereux,…) ou social (salaire minimum, heures de travail maximum,…). Ces normes peuvent changer selon le pays. Les producteurs nationaux se trouvent de plus en plus en concurrence avec les producteurs étrangers au fur et à mesure que l’économie s’ouvre. Ces premiers, afin de ne pas perdre leur part du marché aux concurrents étrangers qui subissent au moins de coûts pour respecter leurs propres normes nationales, veulent que leurs concurrents respectent les mêmes normes (le concept d’un « level playing field » ou « terrain de jeu ‘plat’ ou ‘équitable’ » s’évoque ici). Ces normes sont souvent décidées aujourd'hui au niveau international. D’une façon ceci est pratique puisque les problèmes environnementaux ne sont pas limités à un seul pays. Ceci évite aussi, en théorie, l’utilisation des normes comme moyens de protection. 

Le problème est qu’il existe des divergences des préférences et d’acceptation des risques entre les pays pauvres et les pays riches et que c’est les normes des PI qui s’imposent sur la scène internationale. Comme les pays pauvres ne sont pas toujours capables de suivre les nouvelles réglementations internationales sans subissant à une perte de compétitivité, ils se trouvent marginalisés davantage. Cette situation renvoie non seulement aux normes environnementales, mais aussi aux normes sociales. Suivant des négociations entre l’OMC et l’Organisation international du travail (OIT), certaines normes étaient mises en place, dont, l’interdiction de l’usage de travail forcé, âge minimal de travail, liberté d’association, droit de négociation collective,… . Ces normes sont considérées cependant par de nombreux PMD et PVD comme des moyens de protection inacceptables.

Même entre les PI, les différences peuvent mener aux conflits. Un pays disant qu’un autre empêche injustement l’importation de ces produits en raison du non respect de ces normes sociale. Les accords SPS (sanitaire et phytosanitaire) ont causés un tel conflit entre l’UE et les Etats-Unis suivant la décision européenne d’empêcher l’importation de viande aux hormones.


L’accord TRIPS (sur la propriété intellectuelle) qui s’appliquait à partir du 1 janvier 2000, limite le droit aux pays pauvres d’accéder aux certaines nouvelles technologies. Il les exige, bref, de respecter les normes internationales des produits nouvellement brevetés. Ceci protège les pays exportateurs des « idées » (c'est-à-dire, les pays riches) et est une règle internationale forte, avec la protection de l’Organe de règlement des différends (ORD) de l’OMC. Il existe cependant, un clause qui permet aux gouvernements d’exclure certaines innovations s’il peut démontrer un menace sérieux de l’ordre moral, public ou si en ce faisant, il peut attendre une amélioration de la santé humaine ou de l’environnement.

I.C. Les coûts de protectionnisme.
Les PI peuvent se montrer très ouverts auprès des PMD et PVD, tandis qu’ils suivent des politiques de protection très stratégiques. Ceci reste le cas malgré le fait qu’il existe, même pour les PI qui se protègent volontairement, des coûts énormes de la protection. 

Dès qu’un pays choisi de se protège, il admet la possibilité que ses consommateurs ne vont pas payer le prix mondial pour un bien quelconque. La théorie et la pratique montre que le prix payé sera plus élevé en autarcie que dans une position de libre-échange. Il est donc les consommateurs qui soutiennent la production et ainsi l’emploi, ou, autrement dit, c’est le consommateurs qui payent le prix pour « sauver » l’emploi. Il y a donc un effet de redistribution de revenu au sein de l’économie, mais au moins que la hausse des prix (Σ∆P) soit plus faible que le coût de l’emploi sauvé (ΣwLs), il sera une perte nette de bien-être dans l’économie. En Europe comme aux Etats-Unis, on peut s’apercevoir d’une telle perte de bien-être à cause d’un manque d’ouverture dans certains secteurs. 

Les accords multifibres (AMF) sont une série d’accords, négociés pour la première fois en 1974 et modifié en 1977,1981 et 1986, qui protège les marchés des PI contre les importations des fibres des PVD. Chaque pays a le droit de fixer, an par an, son propre quota. Il est estimé que ces accords coût les consommateurs américains $50 000 par an par emploi sauvé dans le secteur du textile et $39 000 par an par emploi sauvé dans le secteur de vêtement, alors que les salaires moyens dans ces secteurs sont de $13,400 et $10,500 respectivement. 


Messerlin estime dans une étude
 des 5 secteurs agricoles, 19 secteurs industriels et 3 services marchands les plus protégés, que les coûts de protection par emploi sauvé s’élève à €200 000 par an, soit six fois le salaire moyen en Europe dans les secteurs concernés.

Ces situations demeurent très inefficaces dans la mesure où non seulement sont les marché pour les biens en provenance PMD et PVD bloqués, ce qui entrave leur développement, mais les capitaux utilisés pour produire ces biens dans les PI pourraient être mieux employé ailleurs, dans un secteur capable de survivre sans besoins de protection. 
II. Régionalisation et la « menace » des PVD.
Bien que l’OMC s’opère sur la doctrine de l’ouverture dite « multilatérale », elle accepte les accords régionaux (article XXIV) sous certaines conditions (avant régionalisation, la plupart de commerce doit être réalisé entre les pays qui se régionalisent et il ne doit pas être une augmentation de barrières extérieures suivant régionalisation). Ce phénomène de régionalisation joue un rôle toujours plus important dans la structure des flux commerciaux internationaux et dans les négociations internationales. Comme nous avons déjà vu, la création de certaines zones régionales a servi à aider le rattrapage des pays arriérés au sein de la zone (les exemples de l’Ireland et de l’Espagne étant souvent cités). Bien que l’OMC admette la possibilité de régionalisation sans que ce phénomène empêche la réalisation d’une ouverture multilatérale, il existe un débat entre ce qui adhèrent à l’opinion que la régionalisation nous mène vers la situation optimale, c'est-à-dire, le libre-échange (Krugman) et ceux qui s’opposent à cette vision (Bhagwati) en disant que le régionalisme nous éloigne de cette situation optimale. Les zones géographiques composées des pays industrialisés imposent souvent des réglementations similaires en ce qui concerne les normes et pratiques. Ce qui peut, comme nous avons déjà vu, servir à exclure la concurrence des PVD. En plus, ces zones « riches » encouragent les pays-membres de commercer davantage les uns avec les autres, au détriment des pays plus pauvres dont les exportations ne seront plus capable de concourir les biens produits au sein de la zone. Dans le cas de l’Europe, certaines anciennes colonies ont été défavorisées par le développement de l’Union, leurs exportations n’ayant plus un marché développé pour leurs débouchés. 

Avec les politiques commerciales étant décidées au niveau régional autant qu’au niveau national et les échanges intra-régionaux devenant de plus en plus importants, il est facile d’argumenter que, malgré les protestations des américains que le régionalisme doit être « ouvert », le droit d’accès qu’ont les firmes américaines aux marchés d’autres régions, n’est pas également étendu aux toutes les entreprises du monde. 

Nous avons établi donc que malgré les coûts de protection, les pays se protègent. Nous allons voir dans une finale partie pourquoi les pays choisissent de se protéger et notamment pourquoi les pays riches éprouvent le besoin de se protéger contre les PVD et PMD. 

II.A. Régionalisme : ouvert ?
L’ouverture économique, la plupart des études économétriques montrent, sert à stimuler la croissance économique des pays pauvres comme des pays riches. (« Quasiment toutes les régressions transversales trouvent … un coefficient positif significatif pour « l’ouverture » [par exemple Balassa, 1978 et 1985] 
»)Le régionalisme, selon la doctrine de l’OMC, fait partie de la pousse vers une économie mondiale. Cependant, ce phénomène peut également présenter des obstacles pour des PMD et donc peut avoir un affect avers à leur insertion dans l’économie mondiale, dans la mesure où il réduit le marché pour leurs biens manufacturés et donc rende un taux de croissance élevé plus difficile à atteindre.

La formation d’un bloc régional peut être réalisé dans plusieurs façons. L’intégration de l’Union européenne  s’est réalise d’une manière que appelle J.-M. Siroën « l’intégration fédérative 
». C'est-à-dire qu’il existe un système supranational dans l’UE qui porte, nécessairement sur les décisions prises par les individus Etats. L’Alena s’est développé selon une forme institutionnelle appelé « multilatéralisme régional 
» où l’accord vise à réduire les barrières tarifaires et non tarifaires entre pays-membres qui adhèrent aux mêmes règles et normes. Cet accord reprend la littérature de l’OMC et dépasse les accords internationaux comme il existe aujourd'hui. Ainsi, n’importe quel pays peut adhérer à l’Alena (suivant une période de négociation) s’il se met à respecter les normes convenues. Le Mercosur (« intégration confédérale 
») nous offre un exemple d’une voie entre ces deux dernières.

Il existe, comme nous avons vu, plusieurs accords commerciaux régionaux dont les trois principaux « alliances » sont ceux de l’Union européenne, l’Alena (en Amérique du Nord) et l’ASEAN (en Asie Sud-Est). Ces blocs constituent la plupart des pays riches du monde. Bien que la doctrine de l’OMC vise à intégrer les économies du monde et malgré le régionalisme dit « ouvert », ces blocs principaux paraissent exclure les pays plus pauvres. Soixante-huit pourcent des échanges des pays-membres de l’UE sont des échanges entre ces mêmes pays, ce qui réserve une part grande et grandissante de ces marchés pour les entreprises européennes ou installées en Europe et non aux exportations des pays pauvres. De même, 37% des échanges entres les pays nord Américains se font au sein de l’Alena, et 49% des échanges du Sud-Est asiatique se font au sein de l’ASEAN.  En outre, même si ces chiffres montrent quand même une partie large de ces marchés disponible aux firmes étrangères de la zone, il est rarement les exportations des PVD qui en bénéficient, les zones du Nord s’échangeant surtout entre elles. Le poids des PI dans les échanges internationaux devient de plus en plus fort, représentant, en 1948, 60,4% des exportations mondiales et 66% des importations. En 2000 ces chiffres étaient, respectivement, 90,7% et 92%. Ceci étant malgré le fait que ces zones ne représentent que des petites entités géographiques ou démographiques.  Par contre, on peut constater un déclin dans la part des exportations mondiale réalisée par les pays d’Afrique de 0,026% en 1986 à 0,02 en 1998
 ; une baisse de 23%. Cette polarisation des échanges commerciaux à la fois au sein des zones et entre les zones « riches » paraît exclure les PVD et les PMD de l’économie mondiale. 

Cette état a mené à une situation de dépendance, où les PMD compte sur la bonne volonté des pays riches afin d’exporter. On peut s’apercevoir ainsi des « sphères d’influence » des pays riches, notamment de l’influence européenne en Afrique (55% des exportations africaines sont vendues en Europe) et l’influence américaine en Amérique du Sud  (53% de leurs exportations étant vendues dans les pays de d’Alena). 

On peut s’apercevoir de ce même phénomène d’échanges intra-zone en ce qui concerne les investissements directs (IDE). Ici, les pays pauvres sont aussi marginalisés, « la Malaisie à elle seule reçoit plus d’IDE que l’ensemble du continent africain 
». Ce qui montre que le phénomène de rattrapage est limité, en réalité, à un petit groupe des pays, et ne touche pas l’ensemble des pays arriérés comme suggèrent certaines théories.

Bien que la régionalisation de l’économie contribue à l’ouverture mondiale, le fait que les blocs commerciaux sont formés des pays qui ont, à peu près, le même niveau de développement veut dire que les pays pauvres sont refusés un marché avancé pour vendre leurs débouchés. La formation de ces blocs encourage les pays-membres d’agir comme une unité au niveau international, et bien que ceci puisse être nécessaire afin d’opérer une politique commerciale extérieure commune, le poids de ces groupes laisse les pays pauvres peu de marge de manœuvre lorsque des négociations internationales. 

Le régionalisme comme il est pratiqué n’est donc pas toujours la meilleure façon d’intégrer les PMD dans l’économie mondiale et de leur donner un moyen de se développer. Ce phénomène peut même être utilisé pour empêcher la concurrence de ces pays sur les marchés des PI (et donc empêcher le développement de ces pays) ; c’est pourquoi des allégations de protectionnisme ont été lancées contre l’Union européenne par certains pays pauvres (subvention de l’agriculture sous la PAC, ce qui est estimé d’être à l’origine de « pertes de revenus s’élevant à 3,4 milliards de dollars par an pour les pays latino-américains 
»). 

Dans la conclusion de cette partie, il nous semble opportun de mentionner le rôle que jouent les FTN (firmes transnationales) dans le commerce international et le développement des pays. Les IDE de ces entreprises sont vitaux pour le développement de certains pays. En plus, ces firmes sont responsables pour une grande partie des échanges internationaux, plus d’un tiers duquel sont en fait, des échanges intra-firme. Le poids de ces entreprises, au niveau international comme au sein d’un pays est donc fort. Ce fut, même si les gouvernements ou les zones encourageaient d’une manière plus active l’intégration des PMD dans l’économie mondiale afin d’aider leur développement, les effets risquent d’être limités par les décisions (où investir, où s’installer, où exporter,…) des FTN. 

La régionalisation pourrait donner aux certains pays, une façon de faire élargir leur propre marché, même s’il n’est pas aussi développé que les marchés des PI. Il faut cependant que les pays qui se regroupent soient compatibles. Un régionalisme qui encourage les firmes des PMD de se développer et qui donne à ces entreprises accès aux marchés des zones riches sans que les zones pauvres soient exploitées pourrait être bénéfique aux PMD. Une zone aura plus de pouvoir d’influencer les FTN (de ne pas exploité les PMD en les encourageant d’importer les biens de consommation au lieu des biens d’investissement [question de la publicité permise dans ces pays]) qu’en aurait un seul pays. 

II.B. Pourquoi se protéger ? – le nouveau protectionnisme.
Malgré les coûts de fermeture pour toutes les économies du monde et les efforts de l’OMC pour faire ouvrir l’économie mondiale, cette politique, qui a été commentée depuis l’existence de l’économie politique est pratiqué aujourd'hui avec de plus en plus de subtilité. Pourquoi est-ce que les PI continue à se protéger et en même temps recommander l’ouverture comme la « first best » solution pour le développement ? Premièrement, nous allons rappeler les arguments traditionnels pour le protectionnisme qui sont relatifs pour l’économie mondiale d’aujourd'hui et deuxièmement nous allons chercher à comprendre les peurs des pays du Nord face à la « menace » des pays di Sud. 


Les arguments traditionnels pour le protectionnisme centrent autour des questions sur l’intérêt national et ne questionnent pas le gain global associé au libre-échange. L’argument en faveur de la protection qui est le plus souvent accepté est celui de List, qui utilisait l’argument de l’industrie en enfance dès le XIX° siècle. Cet argument, de protéger une industrie temporairement pendant sa naissance ou tandis qu’elle réajuste aux conditions de concurrence internationales est utilisé par les PI autant que les pays pauvres. L’exemple de l’industrie sidérurgique aux Etats-Unis peut être cité.  

La subvention est souvent défendue si le but est politique ou social et si la subvention ne résulte pas dans un changement de conditions de commerce entre pays (la subvention des communes rurales en Haute-Savoie étant un exemple courant). La politique agricole commune avait pour but d’assurer l’autosuffisance de l’Europe, aujourd'hui cependant, cette politique pose des problèmes sur la scène internationale. La situation politique interne à l’Union empêchant l’ouverture dans ce marché. 

Le protectionnisme est également utilisé comme moyen de réduire un déficit de la balance commerciale. Une telle politique vise à ce faire en réduisant les importations au lieu d’augmenter ses exportations ou d’augmenter son taux d’épargne interne. Chez les mercantilistes, le but du commerce international était d’avoir un excédent de la balance commerciale afin de financer d’autres activités, notamment l’achat des armes. 

Le protectionnisme réserve aux entreprises nationales, le marché interne d’un pays. Ceci garanti un débouché pour leurs produits, ce qui assure un certain niveau de production et donc de l’emploi. 

Ces facteurs n’expliquent pas suffisamment le mouvement vers le protectionnisme qui est évident aujourd'hui. Le nouveau protectionnisme repose sur plusieurs facteurs qui viennent de jouer dans une économie mondiale ouverte. Le premier facteur est la différence en coûts salarial entre les pays ; les PMD et PVD ayant un prix de salaire plus bas que les PI. Les pays du Nord ont peur qu’une baisse dans le taux de protection est semblable de laisser mourir certaines industries et de causer le chômage de masse. Si on pense au nombre de travailleurs dans les industries qui seront affectées au Nord (c. 600 millions) contre le nombre des travailleurs à bas salaire potentiel au Sud (5 milliards), il est facile d’imaginer un tel résultat. Ces peurs sont bien répandues en Europe comme aux Etats-Unis. Le Livre blanc de l’Union européenne (1993) cité comme facteur le plus important pour le chômage croissant dans l’Union, l’émergence de pays qui « nous font concurrence, jusque sur nos propre marchés, à des coûts avec lesquels nous ne pouvons pas tout simplement rivaliser 
». Aux Etats-Unis, bien que la rapport économique du Président de 1994 indique que « les importations en provenance du tiers-monde n’ont pas lourdement pesé sur le marché américain du travail », certains économistes et institutions économiques respectés « entretiennent un feu roulant … sur la menace que constituent les importations en provenance de pays à bas salaires 
». Cependant, seul 1,2% du PIB des PI est dépensé sur les importations des PVD
, et en outre, « les pertes de salaire (aux Etats-Unis) dues à la désindustrialisation imputable à la concurrence étrangère sont inférieures à 0,07% du revenu national 
». 

Ce coût bas de salaire et d’autres coûts non subis dans certains pays (à cause du non-respect des normes ou des réglementations des pays du Nord) autant que d’autres pratiques sont connus sous le nom « concurrence déloyale ». Les pays du Nord éprouvent le besoin de protéger leurs entreprises des importations en provenance des pays qui maintiennent un taux de change « concurrentiel », et du phénomène de dumping.

La rhétorique d’une économie mondiale de plus en plus compétitive est bien répandue. Paul Krugman montre ce phénomène dans son article « L’illusion du conflit commercial international 
». Cependant, il nous explique qu’il est ridicule de croire qu’il faut protéger les industries « à forte valeur ajoutée » afin de gagner une part du marché dans ces industries puisque sous un régime de libre-échange, un pays se spécialisera automatiquement dans les industries dont il a un avantage comparatif puisque les capitaux se dirigeront vers les industries dont les rendement sont les plus élevés et donc dans les industries qui sont, pour lui « à forte valeur ajoutée ». Cette justification du protectionnisme est donc, selon Krugman est les théories auxquelles il adhère, une farce. 
Conclusion – quel avenir ?
Le « Round » des négociations l’OMC à Doha, Qatar, comprendra 142 pays y compris la Chine et le Taiwan. Ces négociations donnent l’opportunité de s’ouvrir davantage pour le bénéfice de tout le monde ; la Banque mondiale estime que la libéralisation du commerce évacuerait 300 millions de personne de la misère avant 2015
. Les pays pauvres qui s’est sentis brimé suivant l’Uruguay Round de GATT, ayant gagnés « peu de bénéfices du commerce mais ayant signé des accords sur les droits intellectuelles, qui leur étaient nuisibles 
» . Doha promesse cependant de porter des changements qui pourrait améliorer le niveau de vie dans les pays pauvres. Le mandat comprend des discussions sur l’agriculture, ce qui sera difficile pour l’Union européenne mais qui pourrait ouvrir les grands marchés européens aux exportations des pays pauvres. Malgré ces opportunités, il existe toujours des questions à résoudre ; l’Europe surtout, « hésite avant de s’engager à ne plus subventionner les exportations … tandis que les Etats-Unis résistent aux efforts d’accélérer la libéralisation du commerce des textiles 
».

Bien que les Etats-Unis résistent un changement aux règlements sur la propriété intellectuelle (TRIPS), il est possible que les pays plus pauvres pourraient gagner plus de marge de manœuvre en ce qui concerne les médicaments. 

En gros, les effets de la vraie libéralisation pourrait être forts ; la Banque mondiale estime que l’élimination des droit de douanes, des subventions des exportations et des de production domestique augmenteraient le revenu global de $2,3 trillion sur 10 ans. Plus d’une moitié de ces bénéfices auront aux pays pauvres.

Autres sujets de débat comprennent le dumping, les aides donnés aux pays pauvres pour pouvoir développer et les tarifs pics (les tarifs les plus élevés, utilisés par les pays riches pour protéger leurs industries les plus faibles).


On peut s’apercevoir donc d’une volonté plus forte de la part des pays du Nord d'assister les pays plus pauvres. Si cette volonté continue jusqu’à la réduction des vraies barrières de protection dans les industries clés pour les pays du Sud, l’économie mondiale pourrait être réellement plus ouverte, ce qui soutiendra le développement des pays riches comme des pays pauvres. 
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